
Accès au CGRA - Visiteurs 
 
Adresse 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 
WTC II 
Chaussée d’Anvers 59 
1000 BRUXELLES 
Tél: 02 205 51 11 
Fax: 02 205 51 15 
cgra.info@ibz.fgov.be 
www.cgra.be 
  
L’accueil du CGRA se trouve au 1er étage. Il est commun avec l’Office des étrangers et le SPF des Affaires 
sociales. 
 
Transports publics 
  
Gare de Bruxelles-Nord/Station de tram Bruxelles-Nord (se trouve sous le bâtiment de la gare)  
Pour atteindre le WTC II et le CGRA, prendre la sortie principale de la gare de Bruxelles-Nord. Traverser 
la place qui se trouve devant la gare. Continuer le long du Boulevard Simon Bolivar et prendre la 
Chaussée d’Anvers à droite. Le WTC II et le CGRA se trouvent directement sur la droite. 
  
Métro 
  
Yser 
Prendre la sortie Boulevard Baudouin, prendre la première rue à gauche : chaussée d’Anvers. La suivre 
jusqu’au n°59. 
  
Rogier 
Prendre la sortie Place Rogier, continuer tout droit et suivre la rue du Progrès jusqu’aux feux de 
signalisation. Tourner à gauche jusqu’au boulevard du roi Albert II. Prendre vers la droite et suivre le 
boulevard jusqu’à la rotonde. Traverser et prendre le Boulevard Simon Bolivar et prendre la Chaussée 
d’Anvers à droite. Le WTC II et le CGRA se trouvent directement sur la droite. 
  
Le CGRA est situé à 200 mètres de la station de tram et de la gare de Bruxelles-Nord; à 800 mètres des 
stations de métro Rogier et Yser. 
 

 


